
 
 



 
 

Le 21 mai 2016  

 

WEX- Marche-en-Famenne 





Une 3e édition … 

INNOVANTE  
 

Le concours « Best Belgian Beer of Wallonia »,  
 

organisé par l’APAQ-W (Agence wallonne pour la Promotion d’une Agriculture de Qualité), 

en collaboration avec l’AJBB (Association des Journalistes Brassicoles Belges),  

la DGARNE (Direction Générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement),  

la SoCoPro (Services opérationnels du Collège des Producteurs),  

la POB (Promotion de l’Orge de Brasserie – Gembloux Agro-BioTech), 
 

et en partenariat avec le Centre de formation des métiers de bouche 

Epicuris, Namur Capitale de la Bière et du Terroir, et Tradyglass, 
 

vise à promouvoir et récompenser  

les meilleures bières belges brassées en Wallonie  

et commercialisées en propre par les brasseries. 

 



3 grandes nouveautés en 2016 
 

1. Le brasseur doit avoir adhéré au concept « Belgian Beer of 

Wallonia » (BBW) qui identifie les bières wallonnes brassées en 

propre.  
 

Avec ce concept, le consommateur peut désormais reconnaître facilement 

les bières wallonnes brassées en propre, puisque les brasseurs adhérant 

au concept d'identification Belgian Beer of Wallonia peuvent commercialiser 

leur(s) produit(s) dans tous les circuits de valorisation qu’ils souhaitent.  

 

38 brasseries adhèrent ce jour à ce concept :  

 

       Province du Brabant wallon (3)   
- Brasseries Cérès Belgo Sapiens Brewers 

- Brasserie de Waterloo 

- Brasserie Tête chargée 

 

       Province du Hainaut (13)   
- Brasseries  Augrenoise 

- Brasserie Caulier 

- Brasserie de Brunehaut 

 

  

 



         -     Brasserie de l’Abbaye de Saint-Ghislain  

         -     Brasserie De Ranke 

         -     Brasserie des Carrières 

         -     Brasserie Deseveaux 

         -     Brasserie des Légendes 

         -     Brasserie Dubuisson 

         -     Brasserie du Cazeau 

         -     Brasserie Dupont 

         -     Brasserie Saint-Lazare 

         -     Brasserie Saint-Feuillien 

          

       Province de Liège (9) 
 

- Brasserie artisanale et didactique du Flo 

- Brasseries de l’Abbaye du Val-Dieu 

- Brasserie de la Croix « Sainte-Nitouche » 

- Brasserie de la Lienne 

- Brasserie de Marsinne 

- Brasserie Elfique 

- Brasserie Grain d'Orge 

- Brasserie La Botteresse 

- Microbrasserie de la Principauté 

 

  

 

 

 

  

 



         Province du Luxembourg (8)  

 
         -    Brasserie de Bastogne  

         -    Brasserie Demanez  

         -    Brasserie d’Orval 

         -    Brasserie d’Oster  

         -    Brasserie Gengoulf  

         -    Brasserie Les 3 Fourquets 

         -    Brasserie Millevertus  

         -    Brasserie Saint Monon 

 

         Province de Namur (5) 
 

         -     Brasserie Caracole  

         -     Brasserie de Bertinchamps 

         -     Brasserie de la Lesse 

         -     Brasserie des Fagnes 

         -     Brasserie du Clocher  

         

    

 

  

 

 

 

  

 

 



Conditions d’octroi du concept Belgian Beer of Wallonia 

  
- Le brasseur doit être en règle avec les législations qui lui sont applicables ; 

 

- Le brasseur doit s’être acquitté de sa rétribution annuelle à l’APAQ-W ; 

 

- Le ou les siège(s) d’exploitation du brasseur doi(ven)t être situé(s) en Wallonie ; 

 

- Les étapes comprises entre le brassage et la fermentation principale, la garde (le cas 

échéant) et la refermentation en bouteille doi(ven)t être effectuée(s) au(x) siège(s) 

d’exploitation du brasseur ; 

 

- Le brasseur doit être le dépositaire du nom des bières qui sont brassées en propre ; 

 

- Le brasseur doit transmettre annuellement à l’APAQ-W la liste actualisée des bières. 

 

 

L’embouteillage des bières peut être effectué en dehors de la Wallonie étant donné que, pour se 

démarquer de ses concurrents, un brasseur peut créer un conditionnement unique de la bière qui 

ne peut être embouteillé en Wallonie. Des brasseries sont spécialisées dans l’embouteillage de 

bouteilles très spécifiques. 

 

Toutes les bières à façon et à étiquette sont donc EXCLUES des conditions d’octroi. 

 

 

 

 

 

 



 

2. Possibilité de présenter une bière conventionnelle ET une 

bière bio certifiée par catégorie  

 

3. Une nouvelle catégorie de bières fruitées  
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Quelques chiffres… 

29 brasseries wallonnes participantes dont 10 nouvelles par rapport 

à l’édition 2014 du concours, soit plus de 30% de sang neuf.   
 

Répartition géographique :  

2 en province de Brabant wallon  

- Brasserie Cérès – NIVELLES 

- Brasserie de Waterloo Mont Saint-Jean – WATERLOO   
 

9 en province de Hainaut  

- Brasserie Caulier – PERUWELZ 

- Brasserie de Brunehaut – BRUNEHAUT 

- Brasserie de Cazeau – TEMPLEUVE 

- Brasserie De Ranke – DOTTIGNIES 

- Brasserie des Carrières – BASECLES  

- Brasserie Deseveaux – BOUSSU  

- Brasserie des Légendes / Quintine – IRCHONWELZ 

- Brasserie Dubuisson – PIPAIX 

- Brasserie Dupont – TOURPES 

 

 



7 en province de Liège 

- Brasserie de l’Abbaye de Val-Dieu – AUBEL 

- Brasserie de la Croix – BEYNE-HEUSAY 

- Brasserie de la Lienne – LIERNEUX 

- Brasserie de Marsinne – COUTHUIN 

- Brasserie Elfique - AYWAILLE 

- Brasserie Grain d’Orge – HOMBOURG 

- Brasserie La Botteresse – JUPILLE-SUR-MEUSE 

 

7 en province de Luxembourg 

- Brasserie de Bastogne – VAUX-SUR-SURE 

- Brasserie Demanez – SAINTE-ODE  

- Brasserie d’Oster – OSTER  

- Brasserie Gengoulf – VILLERS-DEVANT-ORVAL 

- Brasserie Les 3 Fourquets – BOVIGNY 

- Brasserie Millevertus – BREUVANNE 

- Brasserie Saint-Monon – AMBLY 

 

 
 



4 en province de Namur  

- Brasserie Caracole – FALMIGNOUL 

- Brasserie – Ferme de Bertinchamps – GEMBLOUX 

- Brasserie de la Lesse – EPRAVE 

- Brasserie des Fagnes – MARIEMBOURG 

 
 



    Composition du jury 

 
36 jurés professionnels 

Parmi lesquels des représentants des différents maillons de la filière brassicole 

(agriculteurs, négociants, stockeurs, malteurs et brasseurs, zythologues), des 

professeurs, des organisateurs d’événements brassicoles, des représentants 

de la distribution et du secteur HoReCa, et des consommateurs avertis.  
 

Dégustation à l’aveugle  
 

Le samedi 19 mars 2016 au Centre Epicuris à Villers-le-Bouillet.   

 

 

 

 

 



AUCUIT Natacha, Historienne de l’alimentation à l’Université de Namur  

BEAUJEAN Kévin, Sommelier « bières » Hôtel Sheraton de Liège 

BERTAUX Philippe, Gérant  sprl Bertaux – Dépositaire boissons 

BLOCTEUR David, Fondateur Beer.be 

BODEUX Jean-Luc, Journaliste 

BRUSSELMANS Géry, Journaliste – Auteur du guide « Belgique sucrée »  

BRUYR Nicolas, Responsable achats du Drink Beer Wine and Coffee 

BUCELLA Fabrizio, Œnologue et zythologue 

COLART Didier, Directeur Dico.be et concepteur Trivial Pursuit spécial bières  

COURTIN Michel, Foreign Trade Expert 

DELCROS Céline – Éducatrice  

DERY Xavier, Distributeur « Les plaisirs du 604 » à Fleurus 

DEWEZ Jean-Luc, Agriculteur  

DUNKER William, Artiste wallon et grand défenseur de notre terroir  

GODIN Bruno, Docteur en chimie et Formateur Asbl TroPeople  

HONORÉ Sylvie, Animatrice radio Vivacité  

JORDAN Philippe, Gérant sprl Jordan – Concessionnaire Trappistes 

LAFFUT Thibaut, Chef Coq « Le Cap des 3 provinces »  

 

 

 



 

LARSILLE Henri, Fondateur de l’Association des Vignerons de Wallonie 

LAUWERS Michel, Journaliste brassicole  

LEBOEUF Yves, Maître-Brasseur Beer project  

LEGRAIN Sébastien, Organisateur d’événements brassicoles  

MALINGRET Antoine, Zythologue 

MARIAGE Olivier, Product Manager Delfood SA  

MERCIER David, Zythologue en herbe 

PIOTTO Greg, Concepteur du site de vente en ligne lesbièresbelges.be  

ROMBOUTS Frans, Rédacteur en chef d’Horeca Magazine  

SCHEEN Philippe, Formateur principal en Boucherie Centre Epicuris  

SCUTENAIRE Alex, Chef d’entreprise retraité 

SEVRIN Coraline, Organisatrice d’événements brassicoles  

SPARMONT Jean-Louis, Journaliste – Auteur   

TIELEMANS Magali, Professeur à l’ULG Gembloux en Agro-Bio Tech 

VERMEREN Michaël, Zythologue 

WARNOTTE Christelle, Journaliste 

WATELET Emilien, Organisateur d’événements brassicoles 

  

 

 



95 bières artisanales brassées en Wallonie sur un site propre et reprises 

sous le concept « Belgian Beer of Wallonia  », dont 56 nouvelles par rapport à 

l’édition 2014 du concours, soit près de 60% de renouvellement  ;  

 

• disponibles dans le commerce ;    

• commercialisées en propre par la brasserie qui la fabrique ; 

• produites en une quantité minimale de 150 hectolitres / an 

• les bières ayant été présentées et/ou primées aux deux premières éditions 

du concours BBBW (2012 & 2014) peuvent à nouveau être présentées au 

concours. 

 

7 catégories de bières  

 
• blanches 

• blondes [< 15 (-18) EBC*] 

• ambrées [de (15) -18 à 35 (-40) EBC] 

• brunes [> (35) - 40 EBC] 

• Stout 

• bières fruitées 

• bio  

 
* EBC = European Brewery Convention) 

 

 



• 8 bières blanches dont 2 bio 

• 31 bières blondes dont 6 bio 

 - 17 inférieures ou égales à 6,5 % vol.  

 -  6 supérieures à 6,5 % et inférieures ou égales à 8 % vol. 

 -  8 supérieures à 8 % vol. 

  

• 19 bières ambrées dont 1 bio 

 - 10 inférieures ou égales à 6,5 % vol.  

 - 9 supérieures à 6,5 % vol.   

   

• 17 bières brunes 

  - 11 supérieures à 6,5 % et inférieures ou égales à 8 % vol. 

  - 6 supérieures à 8% vol. 

 

• 10 bières Stout 

      - 4 inférieures à 6,5 % vol.  

      - 3 supérieures à 6,5 % et inférieures ou égales à 8 % vol. 

      - 3 inférieures ou égales à 8 % vol. 

 

• 9 bières fruitées 

 

 

 

 



Critères d’évaluation :  

 
• Critères de normalité – correspondance au type     /20 

 - Trouble    /10 

 - Netteté            /10 

 

• Appréciation détaillée        /50 

 - Aspect visuel   /15 

  - Mousse     /5 

  - Couleur    /5  

  - Saturation, limpidité    /5  

 - Odeur     /10 

 - Goût    /5 

 - Arôme    /10 

 - Sensations buccales   /5 

 - Arrière-bouche   /5 

 

• Impression globale         /30 

          

           /100 



Toute une filière au service du produit… 
          

         



 

 

 



 

En 2016, 

14  
Best Belgian Beers  

of Wallonia 

… 

 



 

« Marie Blanche » - 5 % vol. 
Brasserie de la Lesse – EPRAVE 

Monsieur Norbert BUYSSE 

0471/51 06 34  

info@brasseriedelalesse.be 

 

 

mailto:info@brasseriedelalesse.be


 

« Surfine » - 6,5 % vol. 
Brasserie Dubuisson - PIPAIX 

Madame Sylvie VANDEN HAUTTE 

069/67 22 22  

info@br-dubuisson.com 

  

BLONDE inférieure ou égale à 6,5 % vol.  

mailto:info@br-dubuisson.comnfo@brasseriedebastogne.be
mailto:info@br-dubuisson.comnfo@brasseriedebastogne.be
mailto:info@br-dubuisson.comnfo@brasseriedebastogne.be


 

« Guldenberg » - 8 % vol. 
Brasserie De Ranke – DOTTIGNIES 

Monsieur Nino BACELLE 

0475/24 34 51 

info@deranke.be 

 

BLONDE supérieure à 6,5 et inférieure ou égale  

à 8 % vol.  

mailto:info@deranke.be


 

« Goliath triple » - 9 % vol. 
Brasserie des Légendes – IRCHONWELZ 

Monsieur Pierre DELCOIGNE 

0476/58 95 83  

info@brasseriedeslegendes.be 

 

BLONDE supérieure à 8 % vol. 

 

mailto:info@brasseriedeslegendes.be


 

« Quintine bio » - 5,9 % vol. 
Brasserie des Légendes – IRCHONWELZ 

Monsieur Pierre DELCOIGNE 

0476/58 95 83  

info@brasseriedeslegendes.be 

 

BLONDE BIO inférieure ou égale à 6,5 % vol. 

 

mailto:info@brasseriedeslegendes.be


 

« Brunehaut Triple bio » - 8 % vol. 
Brasserie de Brunehaut – BRUNEHAUT 

Monsieur Marc-Antoine DE MEES 

0475/28 55 96  

info@brunehaut.com 

 

BLONDE BIO supérieure à 6,5 % vol. 

 

mailto:info@brunehaut.com


« Sarazen » - 6,5 % vol. 
Brasserie Deseveaux – DOUR 

Monsieur Sébastien DESEVEAUX 

0474/35 00 31 

info@brasserie-deseveaux.be  

 

 

AMBRÉE inférieure ou égale à 6,5 % vol. 

mailto:info@deranke.be
mailto:info@deranke.be
mailto:info@deranke.be


 

« La Botteresse ambrée » - 8,5 % vol.  
Brasserie La Botteresse – JUPILLE-S/-MEUSE 

Monsieur Georges SCHROUFF 

0494/26 04 86 

georges@labotteresse.be 

 

AMBRÉE supérieure à 6,5 % vol. 

 

mailto:sylvie.vandenhautte@br-deubuisson.com


 

« Elfique Brune » - 8 % vol. 
Brasserie Elfique – AYWAILLE 

Monsieur André GROLET 

0476/59 56 55 

info@elfique.be 

 

 

 

BRUNE inférieure ou égale à 8 % vol.  

mailto:info@elfique.be


 

« Lupulus brune » - 8,5 % vol. 
Brasserie Les 3 Fourquets – COURTIL GOUVY 

Monsieur Mathieu CLOSE 

0499/47 10 10 

mathieu@lupulus.be 

BRUNE supérieure à 8 % vol.  

mailto:mathieu@st-feuillien.com


 

« Lienne Noire » - 5,5 % vol. 
Brasserie de la Lienne - LIERNEUX 

Monsieur Nicolas RÉSIMONT 

0495/13 42 03 

info@brasseriedelalienne.be  

STOUT inférieure ou égale à 6,5 % vol.  

mailto:info@brasseriedelalienne.be


 

« Ardenne Stout » - 7,9 % vol. 
Brasserie de Bastogne – VAUX-S/-SURE 

Monsieur Philippe MINNE 

0475/87 83 66 

info@brasseriedebastogne.be  

STOUT supérieure à 6,5 et inférieure ou égale  

à 8 % vol.   

mailto:info@brasseriedebastogne.be


 

« Lupulus Hibernatus » - 8,5 % vol. 
Brasserie Les 3 Fourquets – COURTIL  

GOUVY 

Monsieur Mathieu CLOSE 

0499/47 10 10 

mathieu@lupulus.be 

  

STOUT supérieure à 8 % vol.  

mailto:mathieu@st-feuillien.com


 

« Kriek De Ranke » - 7 % vol. 
Brasserie De Ranke – DOTTIGNIES 

Monsieur Nino BACELLE 

0475/24 34 51  

info@deranke.be  

 

 

 

mailto:info@deranke.be


Répartition géographique  

des lauréats BBBW 2016  
 

Province de Hainaut  

• Brasserie Deseveaux – DOUR (7370) 

• Brasserie de Brunehaut – BRUNEHAUT (7623)  

• Brasserie De Ranke – DOTTIGNIES (7711) doublement primée 

• Brasserie des Légendes – IRCHONWELZ (7801) doublement primée  

• Brasserie Dubuisson – PIPAIX (7904) 

 

Province de Namur 

• Brasserie de la Lesse – EPRAVE (5580) 

 

Province de Liège 

• Brasserie La Botteresse – JUPILLE-SUR-MEUSE (4020) 

• Brasserie Elfique – AYWAILLE (4290) 

• Brasserie de la Lienne – LIERNEUX (4490) 

  

 



Province du Luxembourg 

• Brasserie de Bastogne – VAUX-SUR-SURE (6640) 

• Brasserie Les 3 Fourquets – COURTIL-GOUVY (6671) doublement primée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact Presse :  

Vanessa PONCELET 

v.poncelet@apaqw.be  

081/33 17 03  

0472/ 84 56 82  

mailto:v.poncelet@apaqw.be

